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RETOURNER LES SOUMISSIONS Á: 
RETURN BIDS TO: 
 

 Agence Parcs Canada – Registre central 

 111, rue Water Est 

  Cornwall, Ontario  K6H 6S3 

  

Numéro de télécopieur : 1-877-558-2349 
 

QUESTIONS & 

RÉPONSES #1 À:  
 
APPEL D’OFFRES 
INVITATION TO TENDER 
 

Soumission à: l’Agence Parcs Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté 

la Reine du Chef du Canada, aux conditions 

énoncées ou incluses par référence dans la présente at 

aux annexes ci-jointes, les biens, services et 

construction énumérés ici et sur toute feuille ci-

annexée, au(x) prix indiqué(s).  

 

Tender To: Parks Canada Agency 

We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 

right of Canada, in accordance with the terms and 

conditions set out herein, referred to herein or 

attached hereto, the goods, services, and construction 

listed herein and on any attached sheets at the 

price(s) set out therefor. 

 

 

Commentaires - Comments 

 

 

Raison sociale et adresse du 
fournisseur / de l’entrepreneur 
Vendor/Firm Name and Address 
 

 
Bureau de distribution - Issuing Office  
 

Agence Parcs Canada 

Opérations des approvisionnements 

111, rue Water Est 

Cornwall, Ontario  K6H 6S3 

 
 

Sujet - Title  
Rénovation d’un bâtiment 

plurifonctionnel, Parc National 

Fundy 

 
Date 

 

8 octobre 2014 

No. de l’invitation  - Solicitation No. 

10140810 
No. de réf du client - Client Ref. No.  

 

No de reference de SEAG - GETS Reference No.  

 

L’invitation prend fin -  

Solicitation Closes 

 
at – à 02:00 PM 

on – le 2014-10-16 

 

Fuseau horaire - Time Zone 
 

 

HEURE AVANCÉE DE 

L’EST (HAE)  

 
F.A.B. - F.O.B.   

Plant-Usine:    Destination:    Other-Autre:  

Adresser toute demande de renseignements à : - Address Inquiries to: 

 

Annie Roy 
No de téléphone  - Telephone No. :   
 
613-938-5752 

No de télécopieur - Fax No.: 
 
1-866-246-6893 

 
Destinations des biens, services et construction: 
Destination of Goods, Services, and Construction: 

 

Parc National Fundy 

PO Box 1001 

Alma, NB 

E4H 1B4 

Raison sociale et adresse du fournisseur/ de l’entrepreneur 
Vendor/Firm Name and Address 
 
 
 

 

No de téléphone - Telephone No. :      

 

No de télécopieur - Facsimile No. :      

 
Nom et titre de la personne autorisée a signer au nom du fournisseur/ de 

l’entrepreneur  

Name and title of person authorized to sign on behalf of the Vendor/Firm 

 

 

 

 

 

 

          

 Signature    Date 
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QUESTIONS ET RÉPONSES # 1 
 
 

LES QUESTIONS SUIVANTES ONT ÉTÉ POSÉES PAR UN/DES ENTREPRENEUR(S). POUR 
VOTRE INFORMATION, VOICI LES QUESTIONS ET RÉPONSES : 
 
 

1. Question : La cheminée en pierre devra-t-elle être retirée?  

 

Réponse : Non, la cheminée en pierre sera détruite. La fondation de la cheminée sera laissée en place. 

La cheminée devra être démontée avec précaution; les pierres seront conservées pour le remplissage 

d'un mur extérieur (le cas échéant). Les pierres non utilisées devront être rendues à Parcs Canada. 

 

 

 

2. Question : Les pierres du mur extérieur du solarium (qui doit être détruit) ne sont pas les mêmes que les 

pierres du mur extérieur du bâtiment principal (original). Les pierres du solarium devront-elles être utilisées 

pour le remplissage du mur extérieur? 

 

Réponse : Non. Les pierres du mur extérieur du solarium ne seront pas conservées/réutilisées. 

 

 

 

3. Question : Il ne semble pas y avoir assez de pierres extérieures disponibles pour réaliser tout le remplissage 

du mur extérieur. Veuillez vérifier. 

 

Réponse : S'il n'y a pas assez de pierres disponibles, Parcs Canada acceptera la mise en place d'un 

revêtement horizontal correspondant au mur. 

 

 

 

4. Question : Le plancher de bois dur de l'intérieur du hall d'exposition sera-t-il réutilisé? 

 

Réponse : Non. Veuillez consulter la note n
o
 6, DWG A-101, sur la démolition architecturale. 

 

 

 

5. Question : L'Agence Parcs Canada a-t-elle un budget de construction? 

 

Réponse : Oui, mais il n'est pas à la disposition des soumissionnaires à l'heure actuelle. 

 

 

 

6. Question : L'entrepreneur a-t-il accès à l'eau et à l'électricité sur le site et, le cas échéant, qui en assume les 

frais? 

 

Réponse : Veuillez consulter la section des spécifications 01 05, 00 au sujet des installations 

temporaires. 
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7. Question : En hiver, la route menant au site sera-t-elle déneigée par Parcs Canada? 

 

Réponse : Oui. 

 

 

 

8. Question : L'entrepreneur sera-t-il responsable de la demande/l'obtention d'un permis? 

 

Réponse : Veuillez consulter la section des spécifications 01 0010, 1.11, au sujet des permis. 

 

 

 

 

 

Pour toute question abordée sur le site et qui n'est pas traitée dans cet addenda, veuillez communiquer par écrit avec la 

personne procédant à l'appel d'offres. 


